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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 15 NOVEMBRE 2018 
 

SOUTENIR LES PROJETS DE GESTION URBAINE ET SOCIALE DE PROXIMITE 
SIGNATURE D’UN AVENANT RELATIF A UNE CONVENTION DE FINANCEMENT 
AVEC GIER PILAT POUR LE GROUPE GAMBETTA A SAINT-CHAMOND 
 
 

Le Bureau communautaire, réuni en séance le 30 juin 2015, a validé la participation 
financière de Saint-Etienne Métropole pour « l’opération d’aménagement et de 
résidentialisation des espaces extérieurs du Groupe Gambetta » à Saint-Chamond, à 
hauteur de 50 000 €.  
 
Pour cette opération, une convention a été signée par Saint-Etienne Métropole avec Gier 
Pilat Habitat. Cette convention qui a été notifiée le 07 octobre 2015 précise notamment les 
modalités de versement de la participation financière accordée.  

 
L’article 5 de ladite convention stipule que le délai de début d’opération est de 12 mois et 
que le délai de fin d’opération est de 24 mois à compter de la notification. 
 
Gier Pilat Habitat a informé Saint-Etienne Métropole qu’il souhaitait obtenir un délai 
supplémentaire de 24 mois pour fournir l’ensemble des pièces et justifications pour 
l’obtention du solde de la subvention, soit le 07 octobre 2019. 
 
L’objet du présent rapport est de valider la signature d’un avenant modifiant l’article 5 de 
cette convention et permettant à Gier Pilat Habitat de solder l’opération dans un délai de 
quatre ans à compter de la date de notification de la convention initiale.  
 

 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- valide la signature d’un avenant modifiant l’article 5 de la convention relative à 
« l’opération d’aménagement et de résidentialisation des espaces extérieurs du 
Groupe Gambetta » à Saint-Chamond ;  

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

l’avenant correspondant. 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


